BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL ÉPREUVE DE FRANÇAIS

ÉLÉMENTS DE CORRIGÉ

Texte : Les fenêtres, Baudelaire.

Document iconographique : La Maison des locataires, Doisneau.

I - Compétences de lecture    (11 points)

1- Quelle est, selon vous, l’intention du photographe ? Quel rapprochement peut-on établir avec le texte de Baudelaire ?





(4 points)

Le collage photographique de Robert Doisneau représente l’intérieur d’un immeuble : à l’emplacement des fenêtres sont disposées des photographies. Chaque fenêtre ouvre donc sur des personnages, « les locataires »,  photographiés dans leur lieu de vie et se livrant à leurs activités quotidiennes : repas, musique, lecture, sport, animaux domestiques, … Nous rentrons ainsi dans l’intimité des « locataires » et découvrons leur diversité et leur simplicité banale. Robert Doisneau présente et suggère toute une atmosphère, des vies que nous pouvons imaginer (Qui sont ces gens ? Quel est le métier de l’un ? L’activité de l’autre ? Quelles sont les relations établies entre eux ? Etc.).

Le photographe, comme le poète, nous fait voir l’intérieur d’un appartement  et des personnages vus à travers une fenêtre. Ce regard extérieur permet d’imaginer et de « construire » la vie de ces personnages. On retrouve chez le photographe comme chez le poète cette curiosité bienveillante, cet  intérêt pour les autres, cette proximité et ce partage de la condition humaine.

2- Expliquez ce que les fenêtres représentent pour Baudelaire ; vous vous appuierez sur une étude précise du texte (structure, réseaux lexicaux, images, syntaxe…)

(5 points)

La fenêtre représente le lien entre l’intérieur et l’extérieur. Elle permet de pénétrer par le regard dans l’intimité de personnes étrangères. Elle est, de façon imagée, une ouverture sur le monde, sur la vie. Elle est aussi prétexte à une réflexion sur le pouvoir du poète qui par, son regard, recrée le monde ( cf. « …j’ai refait l’histoire …ou plutôt sa légende…… je me la raconte »).

· Organisation du texte qui va de l’observation impersonnelle («  Celui qui regarde… Il n’est pas d’objet…Ce qu’on peut voir… ») à l’évocation de l’expérience personnelle (« J’aperçois… j’ai refait… j’aurais refait… ») puis à l’interpellation du lecteur (« me direz-vous ») à travers une sorte de dialogue avec l’auteur.

· Emploi du présent de vérité générale (lignes 1 à 5) ; assertions (« jamais » ligne 1 « toujours » ligne 4).

· Présent d’énonciation (lignes 6 à 13) qui actualise la vision du poète.

· Thème du regard  « Celui qui regarde … ne voit jamais … j’aperçois ».

· Réseau lexical de la lumière associé à celui de l’obscurité « ténébreux… éblouissant » « trou noir ou lumineux » [rapprochements qui relèvent presque de l’oxymore].

· Effets de répétition « Il n’est pas d’objet plus profond, plus mystérieux, plus fécond, plus ténébreux, plus éblouissant », «  vit la vie, rêve la vie, souffre la vie » et d’accumulation  (cinq adjectifs qualificatifs dans la deuxième phrase).

· …

3- Expliquez l’affirmation de Baudelaire : « Je me couche, fier d’avoir vécu et souffert dans d’autres que moi-même » (ligne 11).

















(2 points)

Le poète aperçoit une femme à travers une fenêtre. A partir de ce qu’il voit d’elle, par le pouvoir des mots, il imagine sa vie, son histoire et ressent les souffrances qu’elle a pu subir. Cette démarche de projection, de transfert, d’empathie, fait du poète un être capable de dépasser sa propre existence, de vivre d’autres vies, d’être en communion avec l’ensemble de l’humanité souffrante.

II – Compétences d’écriture    (9 points)


A l’opposé de la conception de Baudelaire, des magazines, des émissions de télévision portent aujourd’hui un regard de voyeur sur la vie privée.

Pour le courrier des lecteurs d’un journal destiné au grand public, vous rédigez une lettre d’une quarantaine de lignes dans laquelle vous identifierez et dénoncerez les dérives de ces pratiques.

Quelques critères d'évaluation :

· respect de la longueur («une quarantaine de lignes »)

· qualité de l'expression (syntaxe, orthographe, richesse du vocabulaire)

· graphie et présentation

· prise en compte de la situation de communication (l’écrit attendu a la forme d’une « lettre » : caractéristiques de la lettre avec un destinataire impersonnel mais inscrit dans le lectorat supposé« journal grand public ») 

· respect des marques du discours : emploi de la première personne, temps des verbes…

· identification et caractérisation pertinente d’au moins deux dérives

· visée argumentative claire: il s’agit de « dénoncer » (choix énonciatifs et argumentatifs : organisation et cohérence de l’argumentation, choix du lexique, articulations…)

· on valorisera les productions qui traduisent un souci d’efficacité, qui utilisent un ton convaincant.
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